
Chères consœurs, chers confrères,
Vous avez tous reçu dans le courant du mois de Février le nouveau code 
de déontologie avec notamment l’actualisation de l’Article .R . 4322-77.  
Il impose entre autres la nécessité de disposer d’une pièce distincte  
dans son cabinet (principal et secondaire) pour confectionner et rectifier 
les orthèses qui sont notre complément thérapeutique. N’y voyez pas  
une contrainte supplémentaire mais plutôt le souhait d’avoir une prise  
en charge de qualité et une sécurité des soins pour les patients. 

Vous le savez déjà, l’organisation administrative des régions va aussi 
s’imposer à notre institution. Les régions du Limousin, du Poitou-
Charentes et de l’Aquitaine vont fusionner pour devenir la Nouvelle 
Aquitaine modifiant ainsi notre fonctionnement ordinal.  
Nous aurons l’occasion de vous en reparler dans les « Bulletins »  
régionaux et « Repères » nationaux à venir.

Le conseil régional est garant de la qualité et de la sécurité des soins 
prodigués par les professionnels à leurs patients. Il contrôle les dossiers 
des professionnels, la conformité des cabinets, les équipements 
indispensables.

J’en profite pour vous rappeler que vous pouvez trouver sur le site  
du CROPP limousin, dans la rubrique « formulaires utiles » les documents 
nécessaires lors de vos changements de situation. 

À l’aide de vos identifiants vous pouvez également télécharger vos 
différents contrats d’exercice (remplacement, collaboration, cession….). 
Avant de signer vos contrats, pensez à nous les faire parvenir de façon  
à ce que nous puissions vous donner notre avis sur leur validité.  
Cela évitera d’y ajouter un avenant. 

Vos élus sont là pour répondre à vos questions ; vous pouvez pour cela, 
vous adresser au secrétariat du CROPP. 

Pour terminer sur une note optimiste faisons nôtre cette pensée de Victor 
Hugo « les plus belles années d’une vie sont celles que l’on n’a pas encore 
vécues ».

Confraternellement.    Daniel MÉLARD  
      Président

7 bis, rue du Général Cérez  
87 000 LIMOGES
Tél. 05 55 34 25 09   
contact@limousin.cropp.fr
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>  Article 73   
Encourager et accompagner 
une attitude responsable  
en matière d’information

Comme le rappelle l’article 39 du Code 
de déontologie, « La profession de pédi-
cure-podologue ne doit pas être pratiquée 
comme un commerce. Sont interdits tous 
procédés directs ou indirects de publi-
cité… ». C’est cette vision qui a été précisée 
dans la modification de l’article 73 concer-
nant les informations que le pédicure-po-
dologue est autorisé à diffuser. 

L’article 73, dans sa nouvelle version, 
encourage ainsi une approche respon-
sable à l’égard de l’information dans son 
ensemble, de la nature de ses contenus 
aux moyens utilisés. 

La prudence doit constituer une règle 
permanente qui repose sur l’exactitude, 
l’exhaustivité, l’actualité et l’objectivité 
des données informatives lesquelles se 
déclinent de trois manières :
- soit elles présentent un caractère édu-
catif ou sanitaire,
- soit elles figurent parmi les mentions 
légales autorisées ou prescrites par l’ar-
ticle R.4322-71
- soit elles sont relatives aux conditions 
d’accès au lieu d’exercice et aux contacts 
possibles en cas d’urgence ou d’absence 
du professionnel.
En effet, les vecteurs d’information et les 
supports de communication se démulti-
plient, ce qui accroît le risque de dérives 
publicitaires, conscientes ou non. Pour 
cette raison, l’article 73 confère désormais 
au Conseil national de l’Ordre la mission 
d’émettre des recommandations sur les 
modalités pratiques en matière d’infor-
mation, recommandations dont le but est 
de favoriser la diffusion d’informations 
objectives, pédagogiques, scientifique-
ment validées.

> Article 77  
l’unicité de la profession  
de pédicure-podologue  
au sein même de l’installation 
du cabinet

Il n’y a qu’une profession de pédicure-po-
dologue et elle est globale, partant du 
diagnostic de pédicurie-podologie qui 
ouvre sur des soins instrumentaux et/ou 
la réalisation d’orthèses. Avec la modi-
fication de l’article 77, cette globalité se 
matérialise dans le cabinet lui-même dont 
l’installation et l équipement doivent per-
mettre l’intégralité de l’exercice. Ainsi, 
l’article 77 précise-t-il désormais que 
« tout pédicure-podologue doit […] béné-
ficier directement ou par l’intermédiaire 
d’une société d’exercice ou de moyens : 
du droit à la jouissance, en vertu de titres 
réguliers, d’un local professionnel, d’un 
mobilier meublant, d’un matériel tech-
nique suffisant pour recevoir et soigner 
les patients, d’une pièce distincte au sein 
du même local et d’un matériel approprié 
pour l’exécution des orthèses et autres 
appareillages podologiques ». Ce qu’il 
faut essentiellement retenir, c’est que tout 
cabinet principal ou secondaire doit obli-
gatoirement posséder une pièce distincte 
équipée, destinée à la fabrication de tous 
les appareillages.

Pour permettre aux professionnels de pla-
nifier les travaux au sein de leurs cabinets 
existants, le Code de déontologie prévoit 
un délai de deux ans, à compter de la date 
de publication du code (soit jusqu’au 26 
novembre 2018) pour leur mise en confor-
mité avec les dispositions de l’article 
R.4322-77.

Comme le rappelle le guide explicatif du 
Code de déontologie, tout professionnel 
de santé est également tenu au respect 
des règles concernant l’accessibilité des 
locaux professionnels aux personnes 
handicapées. 

>  Article 80  
Simplifier la distinction  
entre exercice annexe  
et cabinet secondaire 

De nombreux praticiens exercent au sein 
d’organismes ou d’établissements publics 
ou privés parallèlement à leur activité en 
cabinet. C’est pour cette raison que l’ar-
ticle 80 a été simplifié et la mention du 
mi-temps supprimée. 

Désormais, pour apprécier si un profes-
sionnel répond aux conditions de l’exer-
cice annexe, les conseils régionaux regar-
deront auprès de quels patients exerce le 
pédicure-podologue. En effet, quand il 
exerce au sein d’un cabinet secondaire, 
le pédicure-podologue reçoit et soigne sa 
propre patientèle. Quand il exerce au sein 
d’organismes ou d’établissements publics 
ou privés, la patientèle soignée est celle de 
l’établissement, non celle du pédicure-po-
dologue : dans ce dernier cas, l’exercice 
est un exercice annexe. Dans tout autre 
cas, l’activité est considérée comme un 
exercice en cabinet secondaire. 

Code de déontologie 2017 :  
Trois changements qui concernent 
l’exercice de la profession
Le Code de déontologie des pédicures-podologues a fait l’objet d’une actualisation  
au cours de l’année 2016 afin de l’adapter aux évolutions législatives et jurisprudentielles.  
Il vous a été adressé en début d’année et nous vous invitons à lire le numéro 36 de Repères  
qui y consacre son dossier.  
Voici un aperçu des principales modifications concernant l’exercice de la profession. 

>Code
de déontologie
des pédicures-
podologues
ÉDITION FÉVRIER 2017
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MOUVEMENTS DU TABLEAU du 20/10/2016 au 31/03/2017
Inscriptions

Nom Prénom Département Ville Motif Mode d‘exercice
BROSSET Cédric 87  Rilhac-Rancon Transfert de Poitou-Charentes Titulaire (Reprise)
BROTTIER Louise 19 Brive-la-Gaillarde Transfert d‘Ile de France Collaborateur
MADELBOS Florence 19 Brive-la-Gaillarde Reprise d‘activité Titulaire (Création)
THEILLET Valentin 87 Bourganeuf Transfert d‘Ile de France Collaborateur
ROZAT-KENNEL Sophie 23 Guéret  Reprise d‘activité Titulaire (Création)

Radiations
Nom Prénom Département  Ville Motif Mode d‘exercice
BESSE Elisabeth 19 Brive la Gaillarde Cessation d‘activité (retraite) Titulaire 
CAILLAUD Pauline 23 Boussac Transfert en région Rhône-Alpes Collaborateur

LE FIL BLEU
L’actualité de l’Ordre national 
des pédicures-podologues

Le Fil Bleu est un nouvel outil 
d’information mis en place par 
l’Ordre pour vous tenir informé, en 
temps réel, de l’activité de l’Ordre et 
des actualités de la profession. Il est 
adressé exclusivement par courrier 
électronique.

Vous pouvez en retrouver le 
contenu sur le site de l’Ordre à 
l’adresse suivante :  http://www.
onpp.fr/communication/actualites-
ordinales.html

Si vous n’êtes pas destinataire et 
souhaitez recevoir Le Fil Bleu, @ 
Abonnez-vous à l’adresse suivante : 
http://www.onpp.fr/66/695.html

30%

20%

45%

3%

2%

   Indémnités, Frais de missions  
et Déplacements

   Fournitures, Frais postaux, Téléphonie 
  Locations et Charges Immobilières  

   Amortissements, Impôts, Taxes  
et Autres charges  

  Charges de personnel

Produits 
Donation ONPP 41 029€

Autre produits 1 493€

Total Recettes 42 522€

Charges 

Indemnités, Frais de missions  
et de déplacements 12 661€

Fournitures, Frais postaux  
et de Téléphonie 1 148€

Location  
et Charges immobilières 8 363€

Amortissements, Impôts et taxes  
et Autres charges 858€ 

Charges de personnel 19 022€

Total Dépenses 42 052€

Résultat 470€

45 790€

2 170€

47 960€

 

  
13 823€ 

 
1 820€

 
8 615€

 
1 073€

19 932€

45 263€

2 697€

Rappel exercice 
2015

  
 RAPPELS • Attestation RCP  

(Responsabilité Civile 
Professionnelle)

Merci de bien vouloir vous assurer  
que vous nous avez bien transmis  
votre attestation de RCP (avec période  
de couverture) pour cette année.

Conformément à l’article R.4322-78  
du Code de déontologie, cette attestation 
doit être adressée annuellement au 
Conseil Régional de l’Ordre des  
Pédicures-Podologues auquel est  
affiliéle professionnel.

• La Démarche Qualité en 
pédicurie-podologie : qualité  
des soins et sécurité des patients 
Si vous souhaitez améliorer encore les 
prestations de votre cabinet, vous pouvez vous 
reporter à la rubrique Démarche Qualité sur le 
site Internet de l’ONPP, en suivant le lien : 
http://www.onpp.fr/profession/exercice-de-
la-profession/d%C3%A9marche-qualite.html

Vous y retrouverez l’ensemble des fiches de 
recommandations de bonnes pratiques, que 
vous recevez également régulièrement avec 
la revue REPÈRES de l’Ordre National des 
Pédicures-Podologues.

• Les règles financières  
de la collaboration
Le collaborateur, exerce en toute indépen-
dance et reçoit les honoraires dus par les 
patients qu’il soigne. 

Le collaborateur doit reverser mensuellement 
au titulaire du cabinet une redevance qui doit 
être considérée comme un loyer, en contre- 
partie de la mise à disposition des locaux et  
des moyens matériels lui permettant d’exercer.

La rétrocession correspond à un pourcentage 
sur le chiffre d’affaires et non une rémunération 
sur le type d’actes pratiqués (soins, orthèses 
plantaires, semelles orthopédiques,...).

Il n’existe pas de règle en matière de fixation 
du pourcentage. C’est la liberté contractuelle 
qui s’applique. L’usage de la profession est  
de 30 à 40% pour le titulaire et de 60 à 70 % 
pour le collaborateur.

Compte de résultat  2016
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Le lavage des mains
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DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

HYGIÈNE AU CABINET

OBJECTIF 

> Éviter toute  transmission 

croisée

QUAND

> AVANT chaque soin et avant 

mise en place des gants

> PENDANT le soin s’il y a 

interruption (téléphone, 

accueil, éternuements…)

> APRÈS le soin après avoir 

quitté les gants 

COMMENT

> Uniquement avec 

de l’eau et un savon doux 

liquide distribué à la pompe 

(conteneur fermé  

non rechargeable)

Les ongles sont sans vernis, 

les mains sans bijoux 

et les avant-bras nus (pas 

de montre ou bracelets).

DURÉE

> 1 minute

Paume contre paume

Pouces

Poignets

Séchage  avec serviette papier 

à usage unique

Paume sur le dos 

de la main opposée

Espaces interdigitaux

Pulpe des doigts contre 

paume de la main opposée

Mise en place des gants

5

6

7

8

2

3

4

1 > La tenue professionnelle assure une protection du pédicure-podologue 

au cours de son activité et prévient la transmission croisée de micro-organismes.

> La tenue de ville n’est pas adaptée à l’activité professionnelle.

Principes 

fondamentaux 

LES BASES 

> Cheveux attachés.

> Pas de vêtement personnel 

sur la tenue.

> Entretien des lunettes 

au moment de la prise de poste.

LES MAINS  

Une bonne hygiène des mains 

ne peut être effectuée qu’avec 

des vêtements à manches courtes

> Ongles courts, pas de vernis, 

pas de faux ongles.

> Pas de bijoux, pas de montre. 

À PROSCRIRE

> Objets personnels, stylos, 

matériel d’examen, pansements 

ou tout autre objet dans 

les poches.

> Nus pieds ou chaussures 

ouvertes.

Tenues du pédicure-podologue 

adaptées à l’activité spécifi que  

AVEC PATIENT  
SANS PATIENT (voir au verso) 

> Accueil   

> Gestion des dispositifs médicaux

> Consultation examen 
> Exécution d’orthèses et autres

> Consultation soins 
appareillages en laboratoire

Accueil et consultation examen  

TENUE DE BASE comportant : tunique ou éventuellement blouse, 

pantalon et chaussures dédiées fermées et suffi samment rigides 

pour éviter les perforations par tranchants. • Textiles en coton ou coton 

polyester supportant un lavage à T° > 60°C (circuit de lavage propre 

au cabinet). • Changement quotidien de la tenue et en cours de journée 

si souillures visibles.

> La tunique • à manches courtes de type kimono • avec un système 

d’ouverture/fermeture dorsal, permettant le retrait aisé sans toucher 

le visage • avec une longueur suffi sante pour couvrir le haut des cuisses.

> Le pantalon • droit et de longueur adaptée • élastiqué à la taille et sans poche.

> La blouse n’est pas une tenue à privilégier. Cependant si elle est 

choisie, elle sera à manches courtes pour permettre une hygiène 

des mains et avant-bras, fermée sur toute sa hauteur et de longueur 

suffi sante couvrant les cuisses.

La tenue de base n’est en aucun cas utilisée lors du nettoyage des locaux !

UNE PROTECTION ASSURÉE 

> Port de gants • 1 patient = 1 paire de gants = 1 soin

• Protection diminuée après 30’ d’utilisation 

• On change en cas d’interruption du soin

> Port de masque • 1 patient = 1 masque = 1 soin

• Masque médical ou chirurgical

> Lunettes ou écran de protection • Les lunettes 

de vue protègent partiellement de projections 

• Rechercher une protection latérale

> Port d’une surblouse ou d’un tablier • Limite 

ou empêche la pénétration de fl uides ou sang

• De préférence en non-tissé à usage unique

Consultation soins  

Pour la phase de soins : éléments additionnels indispensables à la tenue de base, à usage unique, 

faisant « barrière ».

Tenues du pédicure-podologue

Protection du patient et du professionnel0 2
DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

HYGIÈNE AU CABINET

SALLE DE SOINS SALLE D’ATTENTE

ZONE DE 

STÉRILISATION

TOILETTES

LOCAL D’ENTRETIEN

LOCAL DÉCHETS

LABORATOIRE 

DE FABRICATION

OU

ATELIER

HALL D’ENTRÉE SECRÉTARIAT

ZONE 

D’ARCHIVAGE

SALLE D’EXAMEN

Les zones à risques en cabinets de soins :   

> La notion de risque permet d’établir une classifi cation des pièces en fonction du niveau d’exigence 

requis pour assurer une hygiène stricte. ZONE 1 

> Le risque infectieux 

est faible : il s’agit du hall 

d’entrée, accueil, couloirs 

de circulation, escalier, 

secrétariat, la salle d’attente, 

zone d’archivage 

et laboratoire de fabrication 

ou atelier. 

ZONE 2 

> Le risque infectieux 

est moyen à élevé : 

salles d’examen et de soins, 

toilettes, zone de stérilisation, 

local entretien, local déchets. 

DÉFINITION > Procédé destiné à réduire 

la contamination biologique des sols et des surfaces, 

dans le but de limiter les risques de transmission 

des micro-organismes à partir de l’environnement.

> Si le bio nettoyage est réalisé par le personnel salarié 

ou une entreprise, le protocole « entretien des locaux » 

doit être connu du personnel et affi ché dans le cabinet.

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION 

DE LA PERSONNE RESPONSABLE 

DE L’ENTRETIEN > Blouse ou tablier, 

gants de ménage protégeant les avant-bras. 

PRINCIPES GÉNÉRAUX

> Pratiquer un lavage simple des mains en début 

et fi n des opérations de bio nettoyage. 

> Aérer les pièces chaque jour en ouvrant largement 

les fenêtres. 

> Commencer par les pièces administratives 

c’est-à-dire : le secrétariat, la salle d’attente, 

les couloirs, puis les salles d’examen et de soins, 

les toilettes et le local d’entretien : c’est-à-dire 

en allant du plus propre vers le plus sale. 

> Laver au moins tous les 6 mois les rideaux stores. 

Les voilages textiles sont à exclure.

> Bannir l’usage de l’aspirateur et des éponges. 

> Opter pour toutes les surfaces (sols, murs, plans 

de travail) pour des revêtements lessivables, lisses, 

non poreux, faciles à nettoyer et ne présentant pas 

ou peu de joints. Les meubles doivent être réduits 

au strict minimum, facilement déplaçables.  

> Nettoyer l’ensemble du matériel d’entretien 

une fois par jour ainsi que le local d’entretien. 

> Laver les lavettes (ou MOPS terminologie anglaise) 

en microfi bres réutilisables pour l’entretien des sols 

et des surfaces au lave-linge.

Protocole d’entretien des locaux : bio nettoyage. 

Entretien des locaux
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DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

HYGIÈNE AU CABINET

Introduction  

Les fi ches destinées à l’organisation 

de l’activité professionnelle permettent 

d’améliorer l’aménagement 

des différents espaces notamment 

ceux destinés à l’accueil des patients, 

aux soins, à l’examen clinique 

et à la réalisation des orthèses.

Lors de la création ou de la rénovation 

de ces espaces, le praticien doit avoir 

pour objectif d’assurer sa sécurité, 

celle des patients et d’améliorer 

la qualité et l’effi cacité de son activité.

> Jean-Pierre ZANA, masseur-kinésithérapeute, 

ergonome, expert conseil, consultant spécialiste 

au sein de l’INRS* pour les TMS (troubles musculo 

squelettiques), en collaboration avec des pédicures-

podologues en exercice et des enseignants, s’est basé 

sur l’étude des positions de travail et de la gestuelle des 

professionnels pour proposer des pistes d’amélioration 

qui permettent de préserver au mieux leur santé.

> En fonction de la superfi cie, de la disposition 

des locaux et de l’analyse des habitudes, chacun 

optimisera son cabinet pour limiter les risques 

physiques et chimiques nocifs à leur santé, 

celle de leurs patients voire de leur personnel.

Organisation 

du fl ux d’activité  

• L’organisation des fl ux de l’activité 

est le premier élément à prendre en 

compte lors de la conception d’un 

lieu de travail. Il a été fait le choix de 

proposer l’aménagement d’un espace 

concevable qui représente l’espace 

minimum nécessaire au laboratoire/

atelier de fabrication.

• Ce dernier est le point central des 

espaces de travail d’un cabinet de 

pédicurie-podologie autour duquel 

vont s’organiser les autres espaces 

d’activités. 

• Pour que le patient puisse se rendre 

compte de la précision de conception 

des différents types d’appareillages, 

cet espace peut lui être accessible. 

• L’organisation de cet espace de 

travail, lequel s’adapte aux prévisions 

d’activités et au nombre de personnes 

appelées à y travailler, doit tenir 

compte des caractéristiques décrites 

ci-après.
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Disposition des locaux et ergonomie :

Laboratoire/Atelier 
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DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

INFRASTRUCTURE DU CABINET

Introduction  

> Les soins instrumentaux s’inscrivent dans l’amélioration de la qualité des soins 

et s’accompagnent aussi d’un aménagement des espaces qui doit suivre 

des recommandations ergonomiques afi n d’assurer la sécurité des patients 

et préserver la santé du praticien.

Espace de travail dans l’activité 

de pédicurie-podologie : le soin11
DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

INFRASTRUCTURE DU CABINET

Organiser le fl ux d’activité 

• Le fauteuil du patient et l’assise du praticien 

se trouvent au centre de l’activité. L’organisation 

des fl ux, représentée par les équipements, 

les produits et le matériel nécessaires à l’activité 

sont les premiers éléments à prendre en compte lors 

de la conception d’une salle de soin instrumental. 

• L’organisation de cet espace de travail doit permettre 

au praticien la liberté de mouvement dans ses gestes 

techniques et une économie de déplacements.

L’aménagement de l’espace

• On distingue :

> Le matériel de réserve

> Le matériel pour l’activité quotidienne situé 

à proximité de l’assise dans un rayon inférieur 

à 1.00 m environ et à une hauteur comprise 

entre 0.45 m et 1.00 m pour éviter les troubles 

musculo squelettiques (TMS).

• L’organisation de l’espace doit tenir compte 

de la latéralité du professionnel et de ses habitudes 

de travail.

• Les portes coulissantes sont préférables 

aux portes battantes.

• L’espace de soin contient des équipements énergisés 

et des produits qui peuvent par leur utilisation être 

« polluants ». Une ventilation doit être envisagée.

Plan de travail

Matériel de réserve

Salle d’examen

Eau

DASRI

unit

Zone de 

stérilisation

Laboratoire

Zone 

de circulation 

PMR

1,50 m

4,00 m

3,50 m

Bureau + 

informatique

Sécurité des locaux
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DÉMARCHE QUALITÉ 

EN PÉDICURIE-PODOLOGIE 

RECOMMANDATIONS 

DE BONNES PRATIQUES

SÉCURITÉ AU CABINET

Comment évaluer les risques 

dans un cabinet de pédicurie-

podologie ? 

> Le professionnel pour répondre à cette question 

devra préalablement :

• Identifi er les risques : physiques, chimiques.

• Classer les risques en fonction de la probabilité 

et de la gravité.

• Proposer des actions de prévention à partir 

du classement des risques.

> Un cabinet de pédicurie-podologie est 

un Établissement Recevant du Public (ERP), classé 

en 5e  catégorie de type U (établissement sanitaire) 

et, à ce titre, soumis au code de la construction 

et de l’habitat (CCH) (Art R123-18 et R 123-19).

Procédures et normes 

> TENIR UN REGISTRE DE SÉCURITÉ 

(Art. R.123-51 du CCH)
Adresses utiles, 

numéros d’urgences, 

coordonnées des 

installateurs, inventaire 

du matériel, liste 

des vérifi cations 

périodiques du matériel 

installé, consignes et 

renseignements divers 

relatifs à l’établissement, 

etc. 

> INCENDIE 

• 2 extincteurs sont préconisés : 

1 eau pulvérisée plus additif (certifi é EN3/NF) 

et 1 CO2 pour les installations électriques 

(norme NF X08-070 ISO3864-3), 

vérifi és chaque année et révisés tous les 10 ans.

• Panneau signalétique, plan d’évacuation : 

pour informer des issues de secours, 

de l’emplacement des extincteurs, 

l’adresse du défi brillateur le plus proche.

• L’affi chage des consignes précises en cas 

d’incendie (numéro d’appel des sapeurs-pompiers, 

adresse du centre de secours de premier appel, 

dispositions immédiates en cas de sinistres, 

l’adresse du défi brillateur le plus proche…), 

doit être apposé visiblement au sein du cabinet. 

Se référer au code du travail (si employé) et au code 

de la construction.

• Alarme incendie

L’article PE27 de l’arrêté du 27 juin 1990 prévoit pour 

tous les ERP, un système d’alarme de type IV avec 

bouton poussoir manuel (sonore, audible de tous 

points du cabinet et ne pouvant prêter à confusion).

> DÉGÂTS DES EAUX

• Fermer le robinet général d’arrivée d’eau en cas 

d’absence prolongée.

> Le local professionnel est à la fois un lieu de passage du public et un outil de travail 

ce qui implique d’évaluer les risques à la fois pour la santé et la sécurité du patient 

ainsi que pour celle du praticien et de ses employés.

Répartition des charges 2016
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10/01/17 
Réunion du Bureau

13/01/17 
Réunion du CLIOR  
(Comité de Liaison Inter-
Ordre Régional de Santé)

19/01/17 
Rencontre Interrégionale  
à Angoulême (Aquitaine,  
Limousin, Poitou-
Charentes)

13/03/17 
Réunion du Bureau  
et du Conseil

17/03/17 
Conférence des Présidents  
à Paris

16/05/17 
Réunion du Bureau

08/06/17 
États généraux  
de l’Ostéoporose

03/07/17 
Réunion du Bureau  
et du Conseil

11/09/17 
Réunion du Bureau  
et du Conseil / Prestation 
de serment des jeunes 
diplômés

24/11/17 
Conférence des Présidents  
et des secrétaires à Paris

12/12/17 
Réunion du Bureau  
et du Conseil

• L’agenda 2017 des congrès 
L’ONPP vous propose une rubrique sur 
l’agenda de la profession : vous y trouverez 
les dates des congrès nationaux et 
internationaux 2017.  À noter que certains 
de ces congrès ou journées de formation 
sont DPC validant.

Retrouvez toutes les dates et les 
programmes sur le site de l’ONPP à 
l’adresse suivante : http://www.onpp.fr/
communication/actualites/agenda-
professionnel.html

• La Caisse Nationale de Solidarité 
pour l’Autonomie, CNSA, lance 
une campagne de communication 
pour faire connaitre les nouveaux 
services du site www.pour-les-
personnes-agees.gouv.fr

En votre qualité de professionnel de 
santé au plus près des personnes âgées, 
vous pouvez contribuer à faire connaitre 
ce portail officiel et ses services. Un 
kit de communication dématérialisé 
téléchargeable en ligne, est à la disposition 
des professionnels. Vous pouvez, ainsi, si 
vous le souhaitez, imprimer les affiches et 
dépliants.

Retrouvez plus d’informations sur le site de 
l’ONPP à l’adresse suivante :  
http://www.onpp.fr/communication/
actualites-ordinales/709.html

• La loi donne aux ressortissants  
de l’Union européenne l’accès à 
l’exercice partiel des activités  
de notre profession

L’ordonnance relative à la reconnaissance 
des qualifications professionnelles, publiée 
au Journal officiel le 20 janvier dernier, 
a pour conséquence d’introduire, dans 
notre droit français, le principe d’accès 
partiel aux professions réglementées. 
Concrètement, un ressortissant de l’Union 
européenne ne détenant pas la totalité 
des qualifications requises pour exercer 
pleinement la profession de pédicure-
podologue en France, peut désormais 
accéder à une ou plusieurs activités de 
cette profession.

Retrouvez plus d’informations sur le site de 
l’ONPP à l’adresse suivante :

 http://www.onpp.fr/communication/
actualites-ordinales/708.html

Avec quels professionnels  
pouvez-vous partager vos locaux ?

Conformément au principe du secret professionnel (article R. 4322-35) et de 
l’indépendance professionnelle (article R. 4322-34), un pédicure-podologue 
peut partager son local professionnel (espace de soins, de consultations 
ou salle d’attente) avec d’autres professionnels de santé dès lors que leur 
profession est réglementée et inscrite dans le Code de la Santé Publique et 
dont l’exercice professionnel n’a aucun caractère commercial.

Conformément à l’article R 4322-39, « la profession de pédicure-podologue 
ne doit pas être pratiquée comme un commerce […] ».

Ainsi sont exclues les professions dont tout ou partie de l’activité est commer-
ciale, les professions assujetties à TVA, les professions qualifiées de pratiques 
« alternatives » qui n’ont fait l’objet d’aucune démonstration scientifique de 
leur bien-fondé validée par l’Académie de médecine.

PROFESSIONNELS PASSIBLES 
D’UN PARTAGE DE LOCAUX AVEC 

DES PÉDICURES-PODOLOGUES

MÉDECIN
CHIRURGIEN-DENTISTE

SAGE-FEMME
DIÉTÉTICIEN

INFIRMIER
MASSEUR- KINÉSITHÉRAPEUTE

ERGOTHÉRAPEUTE
OSTÉOPATHE (RECONNU)

ORTHOPHONISTE
ORTHOPTISTE

PSYCHOMOTRICIEN
PSYCHOLOGUE

PROFESSIONNELS NON PASSIBLES 
D’UN PARTAGE DE LOCAUX AVEC 

DES PÉDICURES-PODOLOGUES

RÉFLEXOLOGUE
SOPHROLOGUE
NATUROPATHE

HYPNOTHÉRAPEUTE
ORTHOPROTHÉSISTE

PODO-ORTHÉSISTE
PHARMACIEN

OPTICIEN
ESTHÉTICIENNE
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